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2024 sous le signe du Dragon de bois 

D’après l’horoscope chinois, 2024 est l’année du Dragon de bois, et ce sera une 

année de renouvellement. Ce signe puissant est associé à la chance, la vitalité et la 

transformation, ce qui nous promet une énergie unique pour 2024. Le Dragon est 

symbole de pouvoir, de noblesse et de bonne fortune dans la culture chinoise.  

Le Dragon est un signe entreprenant et son influence peut créer des opportunités significatives dans le 

domaine du travail et des affaires. Ceux qui sont prêts à relever des défis et à prendre des initiatives pourraient 

récolter des récompenses exceptionnelles cette année. Il s’agit de prendre la force du feu du dragon, son 

courage et sa sagesse. 

Quant aux relations personnelles, elles seront aussi favorisées au cours de l’année du Dragon, avec la 

construction de connexions solides et le renforcement des liens familiaux et amicaux. Une communication 

ouverte et honnête sera essentielle pour construire des amitiés et d’autres relations durables. 

Nous espérons que ce signe du Dragon vous ouvrira de beaux horizons ! Du moins, c’est ce que nous vous 

souhaitons       
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Que s’est-il passé il y a 25 ans ???? Réponse dans le bulletin, à vous de 

chercher les 4 indices et envoyer votre réponse à 

administration@lussery-villars.ch. 

http://www.lussery-villars.ch/
mailto:administration@lussery-villars.ch
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➢ Nous vous informons que les dossiers d’enquête ainsi que toutes autres demandes doivent être déposés 

au bureau communal jusqu’au jeudi midi, afin d’être traités, dans la mesure du possible, en séance du 

lundi suivant.  

➢ Rejoignez Lussery-Villars Solidaire via facebook.  

➢ Coup de balai : SAVE THE DATE : 25 mai 2024 – infos dans le prochain bulletin. 

Quelques informations pour nos nouveaux habitants 

L’inscription au Contrôle des habitants est obligatoire. Elle doit se faire dans les 8 jours dès la date d’arrivée dans 

la commune. Tout changement (résidence secondaire, adresse dans le village, départ, etc…) doit être également 

annoncé. 

De plus, celui qui loge des tiers contre rémunération est tenu d'annoncer immédiatement leurs arrivées et leurs 

départs. Les propriétaires d'immeubles ou leurs mandataires sont tenus d'annoncer sans délai mais au plus tard 

dans les 15 jours, au bureau communal, chaque entrée et chaque sortie des locataires, y compris dans le même 

immeuble. Nous vous remercions par avance. 
 

Copies certifiées conformes – Légalisation de signatures 
Les communes ne peuvent faire la mention “copie certifiée conforme” que sur des copies de documents 

originaux qu’elles ont elles-mêmes émises. Ce sont les notaires qui sont habilités à attester qu’une copie d’un 

document est conforme à l’original. De même, la légalisation n’est pas de la compétence des communes. 

Vous êtes donc invités à vous adresser directement à l’autorité qui a établi le document original, le cas échéant 

à un notaire.     
 

  

Les membres du corps électoral de la commune de Lussery-Villars sont convoqués le dimanche 9 juin 2024 pour 

élire un-e Conseiller-ère municipal-e. En cas de second tour, celui-ci aura lieu le dimanche 30 juin 2024. 

Cette élection aura lieu selon le système majoritaire à deux tours (majorité absolue au premier tour et relative 

en cas de second tour) ; une élection tacite est possible dès le 1er tour. En cas d’élection tacite, la tenue du scrutin 

populaire est annulée. 

Le dernier délai pour le dépôt des listes est fixé au lundi 29 avril 2024 à 12h00 précises au greffe municipal pour 

le premier tour et au mardi 11 juin 2024 à 12h00 précises au greffe municipal en cas de second tour. 

Toutes les informations se trouvent sur l’arrêté de convocation affiché au pilier public et sur le site internet. 

Assemblée de commune 

Les électrices et électeurs de la commune de Lussery-Villars sont invités à une assemblée de commune, 

concernant l’élection complémentaire d’un membre de la Municipalité.  

Cette assemblée aura lieu le mardi 16 avril 2024 à 20h00 à la salle Villageoise des Vergers 

Information au pilier public et sur le site internet. 

                                              Le bureau du Conseil général 
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Une haie composée d’essences diverses, idéalement d’essences indigènes, doit être entretenue. 

Elle remplit des fonctions paysagères et ornementales mais aussi des fonctions écologiques.  

Les haies nécessitent un entretien adapté afin de conserver leur gabarit et leur 

entretien doit être réalisés en dehors de la période de nidification des oiseaux, lorsque 

les arbustes à feuilles caduques sont sans feuille. 

Période d’intervention 

 

 

 

Cette intervention doit en principe être effectuée hors période de végétation (novembre à mars) sous réserve 

d’éventuelles contraintes sécuritaires.  

Voici un rappel des bases légales en matière d’entretien des haies, tout comme des bonnes pratiques en 

matière environnementale :  

L’entretien des haies et cordons arborés sur les dépendances routières doit respecter les prescriptions de 

plusieurs lois et règlements cantonaux et communaux.  Selon le Règlement d’application sur les routes (RLRou, 

725.01.1) et le Code rural et foncier (211.41) la hauteur des surfaces ligneuses ne doit pas excéder :  

• 60 cm lorsque la visibilité doit être maintenue ;  

• 2 mètres lorsque les surfaces sont situées à moins de 3 mètres de la chaussée ;  

• 9 mètres lorsque les surfaces sont distantes de la chaussée de 3 à 6 mètres ;  

• Au-delà de 6 mètres de la chaussée, la hauteur n’est plus réglementée à condition de respecter le droit privé.  

Nous vous invitons à réaliser un entretien régulier permettant ainsi de maintenir la diversité et la structure de 

la haie tout en tenant compte des contraintes de gabarit et de privilégier la période hivernale permettant la 

sauvegarde de nombreuses espèces animales. 

Sur ces mêmes principes, nous encourageons l’implantation de haies indigènes en milieu bâti, car ces dernières 

remplissent des fonctions paysagères et ornementales mais aussi des fonctions écologiques. Ces caractéristiques 

font des haies indigènes des structures plus favorables à la biodiversité et moins coûteuses à l’entretien que les 

haies exotiques ou monospécifiques. Une haie d’essences indigènes offre en outre une variété de couleurs, de 

formes, de fleurs et de fruits favorables à la nature ainsi qu’au bien-être de la population qui bénéficie 

directement de cette diversité dans son cadre de vie. 

Tour de Gourmandie   Plus d’infos en page 6  

Au vu du succès en 2023, il a été décidé de relancer le concept. L'événement se déroulera le 14 avril 2024. 

Pour cette manifestation, nous avons besoin de bénévoles. En cas d’intérêts, merci de prendre contact avec 

M. Yvan Stutzmann au tél 079 655 53 49.  
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Création d’un conseil consultatif des seniors pour le Canton de Vaud 

Vous êtes seniors et habitez le Canton de Vaud ? Vous désirez apporter votre voix au débat sur les prestations 

sociales et de santé et leur évolution, comme par exemple, l’aide et les soins à domicile ou les logements adaptés 

avec accompagnement ? Vous souhaitez réfléchir aux défis que lance la politique cantonale de la vieillisse ? 

Proposez votre candidature et faites entendre votre voix !  

Il ne faut aucune connaissance préalable ni du fonctionnement de l’Etat, ni de la politique. Ce qui nous intéresse 

c’est votre vécu, vos besoins, vos souhaits et vos expériences de vie ainsi que votre envie de participer à la mise 

en œuvre de « Vieillir2030 ». 

En cas d’intérêts, vous êtes invités à rejoindre le Conseil consultatif des séniors (CoCos) et 

soumettre votre candidature d’ici au 15 avril 2024. Formulaire d’inscription à disposition au 

bureau communal ou sur le site : https://www.vd.ch/themes/population/seniors/vieillir-

2030-la-politique-cantonale-de-la-vieillesse/conseil-des-seniors 

La plateforme Info Seniors Vaud  

Lancée en 2021, la plateforme en ligne Info Seniors Vaud, destinée aux seniors vaudois, à leurs proches, ainsi 

qu’aux professionnel-le-s travaillant dans le domaine médico-social, permet de trouver une large palette 

d’informations et de faciliter le quotidien des personnes à la retraite.  

Abonnez-vous à la Newsletter trimestrielle en lien avec la plateforme Info Seniors Vaud : Quoi de neuf ? 

Vous y trouverez des informations sur l’actualité du réseau santé-social vaudois, les nouveaux 

services et/ou prestations proposés aux seniors, la vie de la plateforme avec la mise en lumière 

de moments forts. 

Site internet : https://infoseniorsvaud.ch/ 

Connaissance 3 – L’université des seniors 

Quoi de mieux pour commencer l'année que de découvrir leur nouveau programme ?  

Dans un design épuré et actualisé, retrouvez toutes les activités proposées pour le semestre de 

printemps-été 2024. Brochure à disposition au bureau communal. 

 

Chute chez les seniors 

Les dernières années, le nombre de décès suite à une chute a progressé. Les seniors sont particulièrement 

touché·e·s. Pourtant, un entraînement ciblé permet de réduire un tel risque. C’est pourquoi le BPA et tous ses 

partenaires renforcent leur campagne « L’équilibre en marche ». Un grand nombre d’études le démontrent : un 

entraînement suivi de la force, de l’équilibre et des capacités cognitives permet de réduire le risque de chute. 
 

Le site www.equilibre-en-marche.ch répertorie plus de 1500 offres de cours dans toute la Suisse. Pour trouver 

les cours près de chez soi, il suffit de saisir son code postal. Le site propose aussi des programmes d’entraînement 

à domicile dans différents niveaux de difficulté. 
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Informations associatives 

Croix-Rouge vaudoise 

Fondée en 1890, la Croix-Rouge vaudoise (CRV), association cantonale de la Croix-Rouge Suisse, regroupe ses 

activités sur le territoire vaudois et vient en aide à la population vulnérable sur l’ensemble du canton. 

Indépendante de la Croix-Rouge suisse, les sources de financement de la CRV proviennent des prestations, des 

dons et cotisations ainsi que des subventions des pouvoirs publics vaudois. Reconnue comme « œuvre d’entraide 

et d’utilité publique », la CRV assure une gestion transparente et rigoureuse de son budget et est certifiée ZEWO. 

La CRV déploie ses prestations au sein de trois secteurs : Formation (SFO), Santé & Aide aux familles (SAF) et 

Social & Bénévolat (SOB). 

Par les activités qu’elle mène en faveur de la santé, de la famille, de la formation, du social et 

du bénévolat, la Croix-Rouge vaudoise apporte soutien et réconfort à la population de notre 

canton et ceci grâce aux services qu’elle propose aux parents et à leurs enfants, aux jeunes ainsi 

qu’aux personnes malades, isolées, fragilisées par l’âge ou le handicap. Plus d’info : 

https://croixrougevaudoise.ch/  
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L’Université populaire de Lausanne est heureuse de vous 

dévoiler son programme de cours. Depuis 1951, elle a pour 

mission de favoriser l’apprentissage tout au long de la vie 

en proposant des formations accessibles et de qualité à 

toutes et à tous, quel que soit l’âge ou le profil. 

 https://uplausanne.ch/ 
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Soirées au Local pour les Jeunes de Penthalaz et environs. 

En 2024, nous organisons 4 soirées dans l’année pour les Jeunes 

Les soirées ont pour but de mieux se connaître, de passer de bons moments 

ensemble autour d’un petit repas préparé par les animatrices. 

Les Jeunes ont le droit de venir dans la limite d’âge du Local,  

de 9 ans à la fin de la scolarité obligatoire. 

Vendredi 15 mars 2024, soirée printanière 

Vendredi 21 juin 2024, soirée estivale 

Vendredi 1er novembre 2024, soirée Halloween-automnale 

Vendredi 13 décembre 2024, soirée Noël-hivernale 

A partir de 19h00 jusqu’à environ 21h30-22h00 

Venez rigoler et vous amuser avec nous ! 
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Le siècle de Jeanne, une famille suisse dans les remous du 19e siècle, Eric Burnand et Fanny Vaucher, éd. Antipodes 2023 

Les coups de 
  

Bibliothèque intercommunale de la Venoge                         

Passé-présent – Apothicaire – Enquête 
 

Londres aujourd’hui. Carole Parcewell trouve au 

cours de ses pérégrinations une vieille fiole 

d’apothicaire dans la Tamise. Intriguée, elle va se 

lancer dans des recherches et découvrir une affaire 

ancienne qui a secoué Londres deux siècles plus tôt. 

Londres 1791 : Nella, apothicairesse et guérisseuse 

anciennement reconnue utilise ses connaissances 

en poisons pour aider les femmes désespérées à se 

débarrasser des hommes qui les empêche de vivre.  

La petite boutique aux poisons, Sarah Penner, 

Faubourg-Marigny, 2021  
 

Maltraitance – relation père-fille – psychologique  
 

Dans un village des montagnes valaisannes, Jeanne grandit en apprenant à éviter et à anticiper 

la violence de son père. Sa mère et sa sœur aînée semblent résignées tandis que les proches se 

taisent. Après le suicide de sa sœur, Jeanne, devenue institutrice, s'installe à Lausanne. Peu à 

peu, elle se construit, s'ouvre aux autres et s'autorise à tomber amoureuse. 

Premier roman – Gagnante du Prix Fnac 2022 et candidat au Goncourt 2022 

Sa préférée, Sarah Jollien-Fardel, Sabine Weispiser, 2022 

 

Histoire suisse – Droits - Femmes 

L’histoire de Jeanne, fille de paysan, née dans la campagne vaudoise au 19e siècle. Elle vivra 

les troubles de la guerre civile, la famine ainsi que l’émigration forcée jusqu’au Brésil.  

Cette BD fait suite au siècle d’Emma qui retraçait le 20e siècle.  Ces deux ouvrages permettent 

de nous apprendre ou nous rappeler l’histoire de notre pays et de ne pas oublier qu’il n’a pas 

toujours été un pays riche ! 

 

Malika se présente 

Habitante de Lussery-Villars, maman de 3 adorables petites filles, Malika est mariée à son âme sœur Jamal 

Wahib, que nous vous avons déjà présenté dans un journal précédent. Elle a décidé il y a plus d’une année de se 

lancer dans sa passion : la photo.  

Après avoir suivi plusieurs cours, qu’elle a 

adoré, elle se perfectionne chaque jour de plus 

en plus, grâce à celles et ceux qui lui font 

confiance. 

Prenez un moment pour vous et immortalisé 

quelques instants de magie       
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                     076 308 83 89 
            

         dream_photography_by_malika  

Promotion jusqu’à fin mars ! Profitez-en       
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Activité bricolage pour les enfants de Lussery-Villars, le dimanche 17 mars 

Lors des répétitions pour le noël, beaucoup d'enfants nous ont fait part de leur envie de faire ensemble des 

bricolages. Nous proposons une activité bricolage pour les enfants du village à la salle des vergers,                                

le dimanche 17 mars. Il s'agit d'un mini-atelier créatif pour les enfants (4 à 10 ans) accompagné d'un adulte,                            

ouvert de 9h30 à 11h30.  

La durée de l'atelier est d'environ 20 à 30 minutes, vous êtes bien sûr libre de rester 

plus longtemps et partager un moment avec les autres parents et enfants.  

Ouverture des portes dès 9h00.   Au plaisir de vous voir à cet atelier 😊.  

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter Sonja Saturnin au 078 642 63 05. 

Naissances      

Toutes nos félicitations et bienvenue à ces nouveaux bébés 

6 janvier 2024 Lily Parents Maria-Andreea Diosan et Sébastien Rapin 

31 janvier 2024 Aimé Parents Yasmina et Arthur Faillétaz 

2 février 2024 Samuel Parents Maryline Tardy et Jérôme Pierre 

 

Don du Sang 
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Pour toutes infos :  www.jedonnemonsang.ch / 0848 148 148 

Le bureau communal sera fermé du 11 au 15 mars et  

le mercredi 3 et jeudi 4 avril 2024. 

 

Mardi 18 avril 2024 de 14h30-20h00 grande salle, Pl. du Village 1, 1042 Bioley-Orjulaz 


